
CATEGORISATION DES ACTIVITES PHYSIQUES SPORTIVES  
 

Les activités à encadrement renforcé 
(Pour les demandes d’agrément : Sessions de 

formation pour les bénévoles organisées par les CP 
EPS) 

Activités ne pouvant 
pas être pratiquées 
à l’école primaire 

Les activités ordinaires 
(Pour les demandes 

d’agrément : Sessions de 
formation pour les bénévoles 
organisées sur la forme d’une 

présentation du projet 
pédagogique par les 

enseignants des classes) 

Environnement non 
spécifique 

Environnement 
spécifique * 

  Ski  

 Activités en milieu 
enneigé (raquettes, 
luge par exemple) 
quelle que soit la zone 
d’évolution 

 Alpinisme  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes les autres activités 
enseignables à l’école, 

pratiquées dans un 
environnement non spécifique 
et qui ne nécessitent  pas un 
taux d’encadrement renforcé 

 Escalade sur une 
longueur et activités 
assimilées 

 

  Escalade sur des 
voies de plusieurs 
longueurs 

 Escalade en « via 
ferrata » 

 Randonnée en moyenne 
et basse montagne 

  Randonnée en haute 
montagne ou aux 
abords des glaciers 

 Tir à l’arc   Tir avec armes à feu 

 VTT  

 Cyclisme sur route 

  

 Sports équestres   

  Spéléologie (classes I et 
II uniquement) quelle 
que soit la zone 
d’évolution 

 Spéléologie (Classes 
III et IV) 

 

 Activités aquatiques et 
subaquatiques 

 

 Natation 

 Plongée en scaphandre, 
en tous lieux, et en 
apnée, en milieu naturel 
et en fosse de plongée 

 Canyoning 

 Rafting 

 Nage en eau vive 

 Baignade en milieu 
naturel non 
aménagé 

 Activités nautiques avec 
embarcation 

 

 Canoë-kayak et des 
disciplines associées en 
rivière de classe 
supérieure à trois 

 Voile au-delà de 200 
milles nautiques d'un 
abri 

 Surf de mer quelle que 
soit la zone d’évolution 

 

   Sports aériens 

   Sports mécaniques 

   Haltérophilie 

   Musculation  

 
* Lorsque l'activité s'exerce dans un environnement spécifique impliquant le respect de mesures de sécurité 

particulières, seule la détention d'un diplôme spécifique à l’activité permet son exercice pour un éventuel 
Intervenant Extérieur professionnel. 


